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Non-recevabilité de l'inscription des AESH au concours interne de CPE
Question écrite n° 45142

Texte de la question

M. Jean-Marc Zulesi appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports
sur la non-recevabilité administrative de l'inscription des accompagnants des élèves en situation de handicap
(AESH) au concours interne de CPE. Les AESH, qui étaient précédemment considérés comme des d'assistants
d'éducation - auxiliaires de vie scolaire, pouvaient se présenter au concours interne de CPE, en leur qualité
d'assistant d'éducation (AED). Désormais, avec la différentiation entre les AED et les AESH, ces derniers ne
sont plus autorisés à s'inscrire au concours interne car leur profession ne fait plus partie des professions
permettant l'inscription à ce concours. Cependant, même s'ils ne sont plus qualifiés d'AED, les AESH exercent
toujours une fonction d'éducation au sein d'établissements d'enseignement. Il souhaiterait donc savoir ce
qu'entend faire le Gouvernement afin de reconnaître les missions d'encadrement et d'accompagnement
effectuées par les AESH au même titre que celles des AED.
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